
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le groupement logistique et technique (GLT) regroupe trois services : ingénierie des matériels, gestion du 

matériel roulant et gestion du matériel non roulant. Le GLT élabore et met en œuvre le plan d’équipement 

en matériel, engins et habillement. Il assure la gestion de la flotte d’engins, la gestion de la plateforme 

logistique et enfin planifie et met en œuvre les opérations de maintenance et de contrôles réglementaires 

des matériels et de l’habillement. 

Le service matériel roulant est composé d’un bureau et d’un atelier. Il maintient en capacité opérationnelle 
le matériel et les engins. Il compte 4 sapeurs-pompiers et 9 agents techniques. 
 
Le rôle du magasinier pièces de rechange et accessoires est d’assurer le bon approvisionnement des pièces 
mécaniques et accessoires dans l’atelier matériel roulant et dans les casernes sur l’ensemble du territoire du 
Bas-Rhin. 
 

 

 

▪ Réaliser l’inventaire du stock ; 
▪ Améliorer l’organisation et le référencement du stock pour le rendre compatible avec le logiciel métier 

de gestion ; 
▪ Assurer la réception des pièces et vérifier le contenu des commandes (quantitativement et 

qualitativement) ; 
▪ Ranger les produits en magasin ; 
▪ Gérer l’état des stocks (les entrées et sorties entre l’atelier matériel roulant et les casernes) ;   
▪ Définir les pièces à commander auprès des fournisseurs.  

 

 

Localisation  

Service d’incendie et de secours  

du Bas-Rhin  

1 route de Paris 

67202 WOLFISHEIM 

 

CDD de 6 mois - Temps complet 

Cadre d’emplois des adjoints techniques (catégorie C) 

Poste à pourvoir dès que possible 

Date limite de candidature le 22/03/2026 

Offre n° O067260305000022 

 

OFFRE D’EMPLOI Service d’incendie et de secours du Bas-Rhin – SIS 67 

 MAGASINIER PIECES DE 

RECHANGE ET 

ACCESSOIRES (H/F) EN CDD 



 
 

 

 

▪ CDD uniquement ; 
▪ Connaissance du milieu « sapeurs-pompiers » appréciée ;  
▪ Aisance informatique ; 
▪ Dynamisme ; 
▪ Capacité à travailler en équipe ; 
▪ Sens de l’organisation et du rangement ; 
▪ Respect des procédures et sens du service. 

 

 

 

▪ Prime de fin d'année ; 

▪ Carte titres-restaurant ; 

▪ Remboursement à hauteur de 75 % des frais d’abonnement aux transports en commun ou forfait 

mobilités durables ; 

▪ Durée hebdomadaire : 35 h (aménagés à 40h/semaine avec des RTT).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


